
Votre eau est-elle polluée ? Réponse avec cette carte interactive. 
 

Nitrates, plomb, pesticides... Les causes d'une éventuelle pollution de l'eau peuvent être nombreuses. Êtes vous 
concerné ? Réponse tout de suite ! 
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Vous en avez peut-être entendu parler : UFC-Que choisir a révélé cette semaine que l’eau du 

robinet de 2,8 millions de français était polluée. Mais êtes-vous concerné ? Pour le savoir (et ça 

peut être utile), rien de plus simple : il n’y a qu’à consulter la carte interactive spécialement conçue 

pour l’occasion. Après tout, un consommateur averti en vaut deux… 

L’immense majorité des foyers français a droit à une eau de qualité. Mais, pour certains, ça n’est 

malheureusement pas le cas. En cause : les pesticides, les nitrates, les contaminations bactériennes ou le 

plomb (par exemple). 
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Au terme de cette enquête minutieuse, UFC-Que 

choisir a pu élaborer une carte infiniment précieuse. 

Il suffit de lui indiquer le nom d’une commune pour 

en connaître la qualité de l’eau (de bonne à très 

mauvaise en passant par satisfaisante, médiocre et 

mauvaise…) 

Vous voulez savoir ce qu’il en est pour vous, alors 

croisez les doigts et jetez-y un oeil en cliquant ici. 
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Compte-tenu des mauvaises surprises révélées par cette étude approfondie, UFC-Que choisir s’adresse aux 

pouvoirs publics et réclame ce qui suit : 

1. « Une réforme en profondeur de la politique agricole de l’eau, par une véritable mise en œuvre du 
principe “pollueur – payeur” dans le calcul des redevances de l’eau, au moyen d’une augmentation 
de la taxation des pesticides et des engrais azotés et par un soutien financier aux agricultures 
biologiques et intégrées. » 

2. « Un audit national des composants toxiques des canalisations pour estimer le niveau d’exposition 
des consommateurs et, dans le cas du plomb, une aide aux particuliers pour le remplacement de 
leurs canalisations. » 

Un immense merci à UFC-Que choisir pour son travail et sa vigilance. Tout ce qui contribue à éclairer le 
consommateur mérite d’être salué. 

 

 


